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Points 3 et 4 (cf. suite du programme) 
Exercice de synthèse = 2 saynètes) 
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  CHAPITRE 2. - Déclaration de soupçons 
  Section 1re. - Obligations de déclaration de soupçons et de communication de renseignements 
complémentaires à la Cellule de traitement des informations financières 
  Art. 47. § 1er. Les entités assujetties déclarent à la CTIF, lorsqu'elles savent, soupçonnent ou ont des 
motifs raisonnables de soupçonner : 
  1° que des fonds, quel qu'en soit le montant, sont liés au blanchiment de capitaux ou au financement 
du terrorisme; 
  2° que des opérations ou tentatives d'opérations sont liées au blanchiment de capitaux ou au 
financement du terrorisme. Cette obligation de déclaration s'applique y compris lorsque le client décide 
de ne pas exécuter l'opération envisagée; 
  3° hors les cas visés aux 1° et 2°, qu'un fait dont elles ont connaissance est lié au blanchiment de 
capitaux ou au financement du terrorisme. 
  L'obligation de déclaration à la CTIF en application des 1° à 3°, ne requiert pas l'identification, par 
l'entité assujettie, de l'activité criminelle sous-jacente au blanchiment de capitaux. 
  § 2. Les entités assujetties déclarent également à la CTIF des fonds, opérations ou tentatives 
d'opérations et faits suspects, visés au paragraphe 1er, dont elles ont connaissance dans le cadre des 
activités qu'elles exercent dans un autre Etat membre sans y avoir de filiale, de succursale ou une autre 
forme d'établissement par le biais d'agents ou de distributeurs qui l'y représentent. 
  § 3. Les entités assujetties déclarent à la CTIF des fonds, opérations et faits déterminés par le Roi, par 
arrêté délibéré en Conseil des ministres, pris sur avis de la CTIF. 
  § 4. Les entités assujetties déclarent à la CTIF, en application des paragraphes 1er à 3, dans les délais 
visés à l'article 51. 
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● Liste des activités criminelles sous-jacentes (art. 4, 23°): 
○ terrorisme ou financement du terrorisme; 
○ criminalité organisée; 
○ trafic illicite de stupéfiants; 
○ trafic illicite de biens, de marchandises et d'armes, en ce compris les mines anti-

personnel et/ou les sous-munitions; 
○ trafic d'êtres humains; 
○ traite des êtres humains; 
○ exploitation de la prostitution;  
○ utilisation illégale de substances à effet hormonal sur les animaux, ou au commerce 

illégal de telles substances; 
○ trafic illicite d'organes ou de tissus humains; 
○ fraude au préjudice des intérêts financiers de l'Union européenne; 
○ fraude fiscale grave, organisée ou non; 
○ fraude sociale; 
○ détournement par des personnes exerçant une fonction publique et à la corruption; 
○ criminalité environnementale grave; 
○ contrefaçon de monnaie ou de billets de banque; contrefaçon de biens; 
○ piraterie; 
○ délit boursier; 
○ appel public irrégulier à l'épargne; 
○ fourniture de services bancaires, financiers, d'assurance ou de transferts de fonds, ou le 

commerce de devises, ou toute autre quelconque activité réglementée, sans disposer de 
l'agrément requis ou des conditions d'accès pour l'exercice de ces activités; 

○ escroquerie; 
○ abus de confiance; 
○ abus de biens sociaux; 
○ prise d'otages; 
○ vol; 
○ extorsion; 
○ état de faillite; 
○ fraude informatique. 
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Profiling 
 
  Art. 34. § 1er. Les entités assujetties prennent les mesures adéquates pour évaluer les caractéristiques 
du client et l'objet et la nature de la relation d'affaires ou de l'opération occasionnelle envisagée. 
  Elles veillent notamment à disposer des informations qui sont nécessaires à la mise en oeuvre de la 
politique d'acceptation des clients visée à l'article 8, à l'exécution des obligations de vigilance continue 
à l'égard des relations d'affaires et des opérations, conformément à la section 4, et aux obligations 
particulières de vigilance accrue, conformément au chapitre 2. 
  Elles prennent, en particulier, des mesures raisonnables en vue de déterminer si les personnes 
identifiées, en application de la section 2, en ce compris le bénéficiaire effectif du bénéficiaire d'un 
contrat d'assurance-vie, sont des personnes politiquement exposées, des membres de la famille de 
personnes politiquement exposées ou des personnes connues pour être étroitement associées à des 
personnes politiquement exposées. 
  Ces informations sont obtenues au plus tard au moment où la relation d'affaires est nouée ou 
l'opération occasionnelle réalisée. Les mesures prises à cette fin sont proportionnées au niveau de 
risque identifié conformément à l'article 19, § 2, alinéa 1er. 
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  Art. 48. Les entités assujetties donnent suite aux demandes de renseignements complémentaires qui 
leur sont faites par la CTIF, en application de l'article 81, dans les délais déterminés par celle-ci. 
 
  Section 3. - Protection des déclarants 
  Art. 57. La communication d'informations effectuée de bonne foi à la CTIF par une entité assujettie, 
par l'un de ses dirigeants, membres du personnel, agents ou distributeurs, ou par le Bâtonnier visé à 
l'article 52, ne constitue pas une violation d'une quelconque restriction à la divulgation d'informations 
imposée par un contrat ou par une disposition législative, réglementaire ou administrative et 
n'entraîne, pour l'entité assujettie concernée, ou pour ses dirigeants, membres du personnel, agents ou 
distributeurs, aucune responsabilité d'aucune sorte, civile, pénale ou disciplinaire, ni de mesure 
préjudiciable ou discriminatoire en matière d'emploi, même dans une situation où ils n'avaient pas une 
connaissance précise de l'activité criminelle sous-jacente et ce, indépendamment du fait qu'une activité 
illicite s'est effectivement produite. 
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Attention : dernier tiret n’a pas été repris dans le syllabus (cf. hésitation quant à la formulation) 

 
  



14 
 

 
 
Gabriel 
 
  



15 
 

 
 
 
Benoît 
 
  



16 
 

 
 
Benoît 
 
  Art. 64. § 1er. Le traitement des données à caractère personnel en vertu de la présente loi est soumis 
aux dispositions à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des 
traitements de données à caractère personnel, ainsi qu'à celles des règlements européens directement 
applicables. Ce traitement des données est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public au 
sens de l'article 5 de ladite loi. (= finalité) 
  § 2. Les données à caractère personnel ne sont traitées en application de la présente loi, par des 
entités assujetties, qu'aux fins de la prévention du BC/FT et ne font pas l'objet d'un traitement ultérieur 
d'une manière incompatible avec lesdites finalités. 
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Loi 10-08-1998 – Notaires et autres professions soumis au dispositif préventif BC 
 
Loi 18-01-2010 – CNK doit réglementer + nouvelles obligations (transposition 3e Directive européenne) 
 
Règl. CNK 26-04/2011 
 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Total national 20.001 21.000 22.966 27.767 28.272 27.264 31.084 33.445

Notaires 319 587 967 1.373 1.143 1.094 1.076 1.270

Pourcentage 1,59% 2,80% 4,21% 4,94% 4,04% 4,01% 3,46% 3,80%
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Eléments remarquables : 

 nombre de déclarations par notaires : supérieur à 1.000 à partir de 2014 

 à partir de 2014, le % d’études déclarantes est compris entre 25% et 32% 

Année 
Notaires 
déclarants 

Etudes 
notariales 

Etudes 
déclarantes 

2008 119 1.194 10% 

2009 121 1.187 10% 

2010 91 1.181 8% 

2011 158 1.178 13% 

2012 224 1.175 19% 

2013 312 1.172 27% 

2014 376 1.173 32% 

2015 311 1.172 27% 

2016 320 1.162 28% 

2017 294 1.161 25% 

2018 290 1.151 25% 
 


